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TAUX VERSEMENT MOBILITE COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU NIORTAIS 

 

 

 

La Communauté d’Agglomération du Niortais a acté l’évolution du taux du Versement 

Mobilité applicable sur l’ensemble de son territoire. 

 

Le taux du Versement Mobilité est fixé à 1,25%, à effet du 1
er

 Juillet 2023. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 


